




 
LE MOT DU MAIRE 

 

Grillonnaises, Grillonnais, 

En ce mois de septembre, l’été caniculaire a laissé la place à des températures beaucoup 

plus clémentes agrémentées de bonnes pluies mettant fin à une sécheresse bien présente. 

Les enfants ont retrouvé le chemin de l’école et chacun d’entre nous a repris ses  

activités. 

De même, notre équipe municipale n’échappe pas à la règle et va entreprendre cet  

automne des chantiers importants à savoir : 

• L’aménagement  d’un parking au nord de la maison de santé. Une trentaine de 

places seront créées et éclairées, ce qui permettra de désengorger le centre-bourg 

sans en être trop éloigné. 

• La réfection de la chaussée chemin des Plans, de la déviation au croisement du lac. 

La conduite d’eau sera également remplacée. Ce chantier va bien sûr causer 

quelques désagréments inévitables surtout pour les habitants du nord de la  

commune mais je sais pouvoir compter sur leur compréhension.  

• La réfection de la contre-allée chemin des Combes plus que nécessaire car très  

fréquentée. 

• A la fin de l’année, nous connaîtrons le prestataire qui aura en charge nos réseaux 

d’eau et d’assainissement pour 10 ans après appel d’offres. Si l’on peut s’attendre à 

une augmentation des tarifs, nous veillerons à ce que nous ne subissions pas une 

envolée outre mesure. 

 

Notre salle des Fêtes, au bout de deux années, est enfin terminée malgré tous les  

déboires rencontrés qui nous ont fait perdre beaucoup de temps. Avec un équipement 

flambant neuf, aux utilisateurs d’en prendre le plus grand soin, avec l’espoir que cette 

rénovation totale donnera satisfaction. 

Enfin, pour terminer ces quelques lignes, il est à noter la légère baisse de la taxe  

d’enlèvement des ordures ménagères (-0,7%) ce qui compense la hausse des bases  

d’imposition voulue par l’Etat sur les propriétés bâties (+1,7%). Quant aux taux 

communaux, ils demeurent inchangés. 

 

Bel automne à toutes et tous. 

Le Maire,   

Jean-Marie GROSSET 
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Petit retour en arrière 

Appel du 18 Juin 

Voilà quatre-vingt-cinq ans que le Général de Gaulle lança à tout le peuple français l’appel à la résistance face à 

l’invasion de notre pays par l’ennemi allemand.  

Comme de coutume, nous nous sommes retrouvés devant notre monument aux morts afin de commémorer ce 

monument historique. Cette cérémonie s’est déroulée dans la plus pure tradition républicaine : dépôt de gerbes, 

messages officiels, sonnerie aux morts et pour terminer, la Marseillaise. 

C’est avec une très grande satisfaction et une émotion certaine que nous avons pu entendre les enfants entonner 

notre hymne national. 

En effet, tous les enfants de notre école élémentaire étaient présents accompagnés de leurs enseignants. Qu’ils en 

soient chaleureusement remerciés ainsi que toutes les personnes présentes ce 18 Juin 2025 devant notre  

Monuments aux Morts afin de perpétuer le devoir de mémoire et de ne pas oublier ainsi les faits importants qui 

jalonnent notre histoire. 



Petit retour en arrière 

L’association « A la rencontre des Artisans » a organisé 2 marchés d’été dans notre village. Le dimanche 27 juillet 

et le jeudi 7 août, pas moins d’une vingtaine d’artisans se sont retrouvés sur la place de la Bourgade, avec  

également des ateliers  organisés pour les enfants.  Les estivants et les grillonnais ont pu découvrir 2 marchés  

attractifs et enrichissants où transmission et passion étaient au cœur des échanges avec le public. 

Marché d’été  

Retour sur la Foire 2025 

Si nous revenions sur la foire 2025… Celle-ci avait lieu le dimanche 25 mai dernier, jour de la Fête des Mères. 

Nous avons été déjà gâtés par le temps, radieux toute cette journée.  Un panel d’exposants nombreux, de  

produits variés et de qualité ont animé cette foire aux sons de notre banda « CrocNotes ». Le vide-grenier aussi 

des particuliers et des associations a attiré beaucoup de monde. 

Enfin les enfants ont pu visiter, toucher et câliner les animaux de notre ferme pédagogique et profiter aussi du 

manège à pédales actionné par les mollets des papas au son de l’accordéon de Jeff PICCARDI. 

 

Pour les organisateurs de la Mairie ce fut une très belle réussite. 
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Petit retour en arrière 

Marché des « beaux jours » 

Samedi 6 septembre, pour le dernier « Marché des Beaux Jours », deux nouveaux commerçants ont rejoint le  

marché : les Bières « La Secrète » et le « Café Bio » de Christian, aux côtés de Victoria de la ferme saint Martin et 

de David, le Rémouleur de l’Enclave. 

 

C’était également l’occasion de regrouper les associations de grillons disponibles pour animer ce marché :  

démonstrations, dégustations et jeux étaient au rendez-vous! Passé 10 heures, il y avait foule sur la place de la 

Bourgade et tous ont été ravis par l’animation musicale de Julien au vibraphone. 

 

 

Merci à toutes et tous, de nombreux contacts ont été noués avec les associations Arabesque, l’association  

familiale (GAF), le Patrimoine, le Comité de jumelage, Folivres, Les Enclavés, Colibris, le Conservatoire des  

Métiers et Traditions d'Autrefois en Provence, Au fil du Patchwork, L’Echo des Plantes, l’APEG et les Anciens  

combattants. Une belle ambiance qui a profité à nos fidèles commerçants du samedi : Thierry - fruits et légumes, 

Benoît - rôtisserie, Catherine - fromages, Marion de la ferme des Marcel et Anne Marie - Mes Tisanes Bio. 
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Le lundi 28 juillet 2025 dernier, Léo Fabre, jeune Grillonnais de 21 ans est devenu champion d’Europe  

universitaire de Handball. Après un 2nd titre de champion de France consécutif acquis avec son équipe de  

l’Université de Nice - Côte d’Azur quelques semaines plus tôt, c’est à Covilhã, au Portugal, que Léo et ses  

coéquipiers ont conquis la couronne continentale. Une semaine de compétition internationale qui aura vu Léo 

devenir le héros de son équipe car c’est lui qui inscrira le but de la victoire (46 à 45 !) face aux Roumains de  

l’Université de Suceava (champions d’Europe en titre) lors d’une finale à couper le souffle puisqu’il aura fallu  

attendre les dernières secondes des prolongations pour le voir inscrire le but victorieux, faisant par la même  

occasion la fierté de sa famille et des amis réunis devant leur poste de télévision. 

 

Un champion d’Europe à Grillon 

Après ses débuts au sein du club de Suze la Rousse entre 2011 et 2019 où il sera notamment entraîné par son  

papa, Léo intègre la sélection Drôme/Ardèche. Puis il poursuit sa formation au club de Montélimar-Cruas en  

catégorie U16 avant de « s’expatrier » sur la Côte d’Azur en raison de ses études supérieures et d’atterrir à  

Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritimes), équipe qui évolue en Nationale 2 et pour lequel il joue toujours.  

Sélectionné en équipe universitaire avec Nice depuis deux ans, Léo n’a pas laissé passer sa chance pour briller et 

a donc remporté ce titre européen, titre venant compléter un joli palmarès individuel et collectif. 

 

Aussi, le Conseil municipal lui adresse ses sincères félicitations et transmet ses salutations à ses parents Virginie 

et Landry, ses grands-parents Rose-Marie, Lalie et Robert, sans oublier son arrière-grand-mère Renée Bruis. 
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Le 29 juin, l’Union Sportive Valréassienne Rugby jouait la finale du championnat de France. Durant les phases 

finales Alexis TRELCAT a fait partie de l’aventure. 

Alexis a fait ses débuts de rugbyman dans le club de Valréas où son papa était dirigeant. 

Alexis a été présent tout au long de ces années auprès de l’équipe et mérite les félicitations de toutes et tous. 

Le conseil municipal félicitent nos deux champions et transmettent leurs salutations aux  

parents, grands parents et leurs familles respectives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grillon, une terre de champions, qu’on se le dise ! 

Alexis TRELCAT : un Grillonnais, Champion de France ! 
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Téléthon 2025 

Cette année, le Téléthon aura lieu le vendredi 05 et le samedi 06 décembre 2025. 

Toute personne faisant partie d’une association ou non sera la bienvenue pour la réussite de 

cette action.  

 

 Le thème de cette année :  

La force de Guérir ! 

 

 

 

 

 

 

Tous Bâtisseurs ! Met en lumière l’importance de bâtir ensemble un avenir 

où ces maladies seront mieux comprises et, espérons, guéries. 

 

Au programme : 

• Grande Tombola : Des billets seront en vente pendant toutes ces journées, au prix de 2 € l’un, 5 € les 3. 

Les lots sont offerts par les associations Grillonnaises et par des particuliers. Le tirage aura lieu samedi en 

fin d’après-midi à la salle du 3ème Âge. 

 

 

Vendredi 05 Décembre 

• Téléthon à Grillon avec Randolance— à 18h00—départ Salle des Fêtes 

Randonnée nocturne de 8 km. Vin chaud et soupe à l’arrivée. Participation : 5€ minimum par personne.  

Inscription avant le 28 novembre. Renseignement au 06.86.94.56.17 ou au Point Infos au 04.90.35.08.87 

 



 

 

 

Le Cross des enfants de l’école Les Petits  

Grillons aura lieu le vendredi après-midi. 

 

 

Samedi 06 Décembre 

* Les petits déjeuners seront une nouvelle fois servis de 7h30 à 10h00 à la salle des Fêtes de Grillon  

en présence du Comité des Festivités et du club de foot FCDP qui vous serviront au choix boissons chaudes,  

croissants, charcuterie, côtes du Rhône. Renseignements et inscriptions au 06.72.57.58.65. 

Téléthon les Jeux Grillonnais  

 Le 29 novembre 2025 

Concours de boules et petite tombola , jeux de cartes avec restauration 

sur place : saucisses et merguez, vin chaud. 
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Marché de Noël le 14 décembre 2025 

Le marché de Noël de GRILLON aura lieu exceptionnellement le dimanche 14 décembre 2025 (voir 

affiche ci-dessous). Nous vous attendons nombreux avec vos enfants ! 

Atelier prévention sénior 

Le 20 Novembre, de 10h à 11h30, un atelier de prévention Séniors sera organisé par le CCAS de Grillon en  
partenariat avec les Grillons d’Automne : 

Une conférence commencera l’atelier sur la nutrition / dénutrition : comment maintenir un bon équilibre à  
partir de 60 ans ?   

La conférence sera suivie d’une dégustation : smoothies et amuse-bouche, le tout protéiné. 

Cette animation est prise en charge dans le cadre de la prévention, donc gratuite. Les participants   
devront s’inscrire en mairie avant le 10 novembre. 
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Ecole Les Petits Grillons 

Bienvenue à : 

 

• Mme HERNANDEZ Violaine, enseignante 

• Mme ZITO Audrey, enseignante 

• Mme VALETTE Rachel, AESH 

 

 

Le vendredi 27 juin, les élèves de CM2 ont reçu des mains des élus et pour la deuxième année consécutive, un 

bon d’achat dans la librairie « Les Chemins de Traverse » de VALREAS pour leur entrée en sixième au collège. Le 

spectacle organisé par chaque enseignant a retenu l’attention de tous : spectateurs et parents présents. 

Bravo à tous !  

La soirée s’est terminée dans « la mousse » autour d’un bon verre et du repas préparé par l’association des  

Parents d’élèves. Nos félicitations pour cette belle organisation. 

Fête de fin d’année  

Rentrée des classes  
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Ecole Les Petits Grillons 

Equipe pédagogique et effectifs des classes : 

 

Les AESH (Accompagnant des élèves en situation de handicap)  à l’élémentaire :  

 

• Mme BUIS Lucie (2 élèves), 

• Mme SARMIENTO Lola (3 élèves), 

• Mme VALETTE Rachel (2 élèves). 

Classe ATSEM Enseignante Effectifs 

PS - MS Mme HEISE Sandra 
Mme  RIBIERE Linda  

Mme ZITO Audrey 
29 élèves 

MS - GS Mme LANGLAIS Maureen Mme ROUX Elodie 24 élèves 

53 élèves   TOTAL section maternelle : 

CP / CE1 Mme TROCELLO Véronique  22 élèves 

CE1 / CE2 
Mme CAPOCCI Alexiane  (Directrice)  

Mme HERNANDEZ Violaine 
21 élèves 

CE2 / CM1 Mme RICHARD Delphine  23 élèves 

CM1 / CM2 M. BOCQUILLOD Lionel 24 élèves 

  TOTAL section élémentaire : 90 élèves 

  TOTAUX école : 143 élèves 
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« La femme du Boulanger » de Marcel PAGNOL 
 

Mercredi 16 juillet-2025 à 21h30 - GRILLON - Le Vialle 
 

 
Production : Théâtre du Rond Point 
 
Par cette très belle soirée d’été, une centaine de spectateurs était réunie sur le Vialle pour assister à cette pièce de 
Marcel Pagnol. Ce moment de théâtre tiré de l’imagerie provençale et le talent des acteurs ont régalé le public. 
 
Autour du pot de l’amitié, le nombreux public s’est attardé et s’est félicité de cette très bonne soirée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 

 

 

 

***** 

 

 

« Faudrait pas rester plantés là »  
Centre Dramatique Des Villages du Haut Vaucluse 

 

Compagnie « La Folle Allure »  dans le cadre du Festival des Nuits de l’Enclave 2025 

 

Le jeudi 24 juillet 2025  sur le parking de l’école de GRILLON près de la Médiathèque. 

 

Gaëlle ESTÈVE et Guillaume BALÈS,  nous ont enchantés dans ce spectacle de cirque pour toute la famille. C’était 
à la fois un morceau de vie et un moment de poésie à partager.  
La nombreuse assemblée réunie autour du pot de l’amitié offert par la municipalité de GRILLON, a passé une  

excellente soirée. 

Retour sur la saison estivale 
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Concert de Poche à Grillon 

Pour la 13ème année consécutive, grâce au soutien financier des établissements GERFLOR et de la subvention 

« Mairie », les Concerts de Poche interviendront en octobre sur notre village. 

1ère étape : - des ateliers animés par un ou une comédienne et un instrumentiste se dérouleront le mardi 14  

octobre prochain : le matin dans notre école et dans l’après-midi pour 2 classes du Collège Vallis Aeria de  

VALREAS. 

2ème étape : - un concert final qui se tiendra à la Maison Milon de GRILLON, le jeudi 16 octobre à 18h30. 

Cette année c’est un jeudi soir et à une heure avancée pour que nos élèves puissent y assister et se coucher  

raisonnablement pour le lendemain, vendredi de classe. Ce sera le Trio ARNOLD, composé d’un violon, un  

violon alto et d’un violoncelle qui jouera entre autres des œuvres de MOZART pour notre plus grand plaisir, ce 

soir là. 



Informations communales 
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ESPACE SANS TABAC : DECRET DU 27 JUIN 2025 

De nouveaux lieux extérieurs sont concernés par l'interdiction de fumer à compter du 1er juillet 2025. (décret 

n°2025-582 du 27 juin 2025 relatif aux espaces sans tabac et à la lutte contre la vente aux mineurs des produits 

du tabac et du vapotage). 

Ce décret étend l’interdiction de fumer (tabac et vapotage inclus) aux abribus, aux parcs et jardins publics, 

aux plages, aux abords des bibliothèques, des enceintes sportives et des établissements primaires et secondaires, 

ainsi qu’aux lieux d’accueil et d’hébergement des mineurs. Il renforce les sanctions en cas de vente de produits du 

tabac et du vapotage aux mineurs, qui constitue désormais une amende de cinquième classe. 

Les prochaines élections municipales se dérouleront les dimanches 15 et 22 mars 2026. Vous pouvez  

déposer votre demande d’inscription tout au long de l’année, et au plus tard, le sixième vendredi précédent 

le scrutin soit le 06 février 2026 : 

• Soit en mairie 

• Soit sur internet via la plateforme de téléprocédure de demande d’inscription en ligne : www.service-
public.fr 

Une copie d’une pièce d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile seront à joindre à la  

demande. 

Les bureaux de vote se tiendront à la Salle des Fêtes et à la Salle Multi activités (à côté de la bibliothèque).  

Il est conseillé de vérifier que votre adresse mentionnée sur votre carte électorale est correcte. Sinon, vous  

rapprocher de la mairie avec un justificatif de domicile.  

ELECTIONS MUNICIPALES 2026 

Pièce d’identité, passeport... Comment les obtenir ? 

Pour toute demande de pièce d’identité ou de passeport, faites votre pré-demande en ligne sur le site de l’agence 

nationales des titres sécurisés ants.gouv.fr 

La demande est gratuite (seul le timbre fiscal est payant selon la demande). La pré-demande en ligne a l’avantage 

de vous aider à préparer votre dossier et de gagner du temps dans la démarche. Vous recevrez alors par mail, un  

numéro de dossier et le récapitulatif de votre demande qui vous sera utile pour prendre rendez-vous aux mairies 

suivantes : Valréas, Grignan, Nyons ou Taulignan. 
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Les ventes au déballage, ou vide-maisons, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Mairie. Le 

formulaire est disponible à l’accueil ou téléchargeable sur service-public.fr. Un récépissé de dépôt vous sera alors 

délivré. Attention, les ventes au déballage sont limitées à deux fois par an. 

VENTE AU DEBALLAGE 

  TAXE D’AMÉNAGEMENT 

La taxe d’aménagement est une taxe due en France pour toute construction de maison  

individuelle ou lors d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, etc…).  Son calcul est fait par les  

services des impôts après dépôt des documents officiels en Mairie et porte sur 12 points (superficie de la 

construction, place de parking…). Son montant est composé de trois parts : communale, départementale et 

régionale (uniquement en Région Île de France).  

Chaque entité territoriale est libre de fixer son taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une commune à une 

autre. Son montant peut être de plusieurs milliers d’euros. Elle est payable en deux fois à la 1ère et à la 2ème 

date d’anniversaire de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration  

préalable).   

Calculez simplement votre impôt en vous connectant sur le site internet ci-dessous et bénéficiez d’une  

attestation de calcul à utiliser dans votre plan de financement : www.taxe-amenagement.fr 

La Communauté des Communes de l’Enclave des Papes – Pays de Grignan a mis en place gratuitement l’outil 

DECLALOC CERFA, une plateforme destinée aux hébergeurs, accessible sur http://declaloc.fr.  

C’est une plus-value pour les hébergeurs qui peuvent effectuer la déclaration de leurs meublés de tourisme ou 

chambres d’hôtes, d’un changement de capacité, de propriétaire… Cet outil permet de dématérialiser les CERFA 

des meublés de tourisme et chambres d’hôtes, de chez vous, sans avoir à vous déplacer en Mairie.  

DECLARATION DE MEUBLÉS DE TOURISME  

http://declaloc.fr
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A savoir : 

Les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs déchets verts à l’air libre. Les déchets dits verts 

sont considérés comme des déchets ménagers et par conséquent : 

• Les résidus d’élagage, de taille de haies et de tonte doivent être déposés obligatoirement en  

déchetterie ou broyés sur place puis compostés. 

 

• Les épluchures de légumes, fruits, feuilles mortes devront être sortis des Ordures Ménagères  

Résiduelles (OMR) à partir du 1er janvier 2024, pour être compostés soit individuellement, soit  

collectivement dans la placette de compostage collectif de Grillon. 

RAPPEL  

Nous vous rappelons l’article 8 de l’arrêté mentionné ci-dessous : 

Tous travaux bruyants de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils  

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon à moteur thermique,  

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

− Les jours ouvrables (samedi inclus) de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

− Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

A- Brûler les déchets verts  

B - Lutte contre les bruits de voisinage  

 
 SAUR (eau et assainissement) - 57 route du Lac - VALREAS - 04.83.06.70.03 

 SMBVL Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez : 04 90 35 60 55 

 Déchèterie de Valréas : 06.84.11.29.58 (carte à faire sur place sur présentation d’un justificatif de 

domicile).  

NUMÉROS UTILES 
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La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes aux 

règles d'urbanisme. En fonction du type de projet, il faut déposer un dossier de permis construire ou un  

dossier de déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de vous renseigner 

auprès du service urbanisme de la mairie afin d’obtenir des informations sur la règlementation de votre terrain. 

Aujourd’hui, la mairie est en mesure de recevoir vos dossiers d’urbanisme de manière dématérialisée. Vous 

pouvez saisir et déposer toutes les pièces d'un dossier directement en ligne en vous connectant sur le site : 

https://sve-cceppg.sirap.fr. Vous aurez la possibilité par la suite de : 

• Choisir la commune sur laquelle se situe votre projet, 

• Choisir votre demande d'autorisation grâce à un assistant, 

• Remplir votre demande et ajouter les pièces constitutives, 

• Déposer automatiquement votre demande à la mairie et suivre l'évolution de celle-ci. 
 

A noter : les dossiers ERP (Établissement Recevant du Public) sont à déposer uniquement  sur place au service 

urbanisme de la mairie, aux horaires d’ouverture habituels. Les dossiers envoyés par email ne sont pas acceptés. 

URBANISME : RAPPEL 

AGENCE POSTALE DE GRILLON 

Retrait de colis ou lettre recommandée par procuration  

Vous pouvez demander à la personne de votre choix de récupérer votre colis ou votre recommandé  
muni : 

• de l’avis de passage du facteur dûment complété au verso désignant la personne mandataire 

(ou d’une procuration papier si vous ne possédez pas l’avis de passage) 

• de l’original de  votre pièce d'identité, 

• de la pièce d’identité de la personne désignée comme mandataire.  

L’agence postale communale réalise la plupart des opérations liées aux courriers et colis :  

affranchissement de courrier et colis, vente de timbres, lettres recommandées etc.  

En revanche, les services financiers et bancaires y sont très limités, de même que les retraits ou dépôts  

d’espèces (350€ max/semaine).  Seul le bureau de Poste est habilité à ouvrir des comptes bancaires, gérer des 

chèques de banque ou encore commander des chéquiers.  

La boîte aux lettres La Poste se situe sur le parking en face de la mairie.  

https://sve-cceppg.sirap.fr
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Les personnes qui souhaitent être recensées pour le Plan Canicule ou pour le Plan d’alerte Grand Froid  

peuvent se faire connaître en mairie au 04.90.35.00.81 où un registre est destiné aux personnes isolées, fragiles et 

ce, sans limite d’âge. En cas de déclenchement du plan par la Préfecture, toutes les personnes inscrites à ce  

registre seront appelées par téléphone et aidées si besoin. Merci aux Grillonnais de porter un regard bienveillant 

envers leurs voisins ou proches âgés ou fragiles. N’hésitez pas à faire part de vos éventuelles inquiétudes en  

mairie. 

PERSONNES ÂGÉES VULNERABLES 

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et  

citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant de s'inscrire aux examens et  

concours de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...).   

Pour cela, vous devez vous rendre au secrétariat de la Mairie   de votre  commune muni de : 

- votre livret  de famille 

- de votre pièce d’identité 

- d’un justificatif de domicile.  

À la suite de cela, la mairie délivre une attestation de recensement. Une brochure d'information vous est  

également remise. Il n'est pas délivré de duplicata. En cas de perte, veuillez vous adresser au centre du  

service National de Nîmes  au 04.66.02.31.73 

  RECENSEMENT MILITAIRE POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

Nous vous rappelons que la commune de Grillon participe à concurrence de 3,00€ par jour et par enfant, pour 

une durée maximum de 30 jours, aux frais de séjour en établissement de vacances. Un formulaire sera à remplir 

au bureau d’accueil de la Mairie.  

PARTICIPATION FRAIS DE SEJOUR 
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Sébastiana AGUILERA veuve DE HARO le 26 avril 2025 

Vincent, Henri, Marie, Paul SABATIER le 26 avril 2025 

Jean, Joseph, Philippe, Henri BEDOUIN le 15 mai 2025 

Pascal, Dominique BIANCHI le 22 mai 2025 

Jan WESTERHOF le 18 juin 2025 

Juliette, Marie, Adrienne APPAY veuve TOURNIAIRE le 27 juin 2025 

Geneviève CHOPARD née O’BURILL le 23 juillet 2025 

Marie-Christine, Berthe, Gilberte DUCHIER épouse O’BURILL le 31 juillet 2025 

Vincent, Dominique MORANDI le 25 août 2025 

Denis, Michel, Marius SAGNES le 31 août 2025 

Frédéric, Roland, André GAMELIN le 31 aout 2025 

DECES 

Etat Civil 

Rina, Marguerite, Ora, Xénia BAFFERT LANDAU née le 13 Avril 2025 

*** 

Lu’Ay LARY né le 02 Juillet 2025 

NAISSANCES 

Tom, Gérard CLAIR & Manon, Charlette Gisèle CHARRANSOL le 21 Juin 2025 

*** 

Anthony, Loïc, Stéphon COLIN & Laura, Emilie DOMENECH le 11 Juillet 2025 

*** 

Pascal, Michel, René REYNIER & Corinne LATUSEK le 26 Juillet 2025 

MARIAGES 
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A vous de jouer ! 
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ASSOCIATION RANDOLANCE 

84600 GRILLON 
 

Venez marcher avec nous....  

Nous organisons des sorties tout au long de l’année, sauf aux mois de Juillet et Août trop chauds. 

2 jeudis par mois à la demi-journée maxi 9 km et n’excédant pas 200 m de dénivelé (promenade),  

avec un peu d’eau. 

2 jeudis par mois sur la journée de 9 à 14/15 km maxi, de 100 à 450 m de dénivelé (cool.) 

Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Tous les dimanches sur la journée, elles peuvent être un peu plus longues avec un dénivelé quelques fois plus 

important. De 12 à 18/20 km, de 300 à 900 m. Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Nous organisons aussi des week-ends ou séjours 3 à 6 fois dans l’année sur inscriptions. 

Toutes sont accompagnées par un animateur et « un serre file «, et on attend si trop d'espace entre le 1er et le 

dernier. C'est un loisir avant tout. Pour tous renseignements sur la rando du jour tél à l’animateur dont le  

numéro figure sur le calendrier. 

Vous venez vous essayer sur 1 ou 2 randos (Si vous n'avez pas encore trop marché, choisissez  

plutôt une balade pas très longue et jusqu’à 500/600 m) et si cela vous plait on vous demandera de prendre 

une licence assurance à l'année 50 ,00 € par pers lors de la 1ère ou 2ème sortie. 

Nous pratiquons aussi la Marche Nordique les mardis et vendredis matin. 

 

Pour tous renseignements sur nos randonnées voire notre calendrier ou autres ... 

Tél ou Sms : 06 86 94 56 17 ou mail : randolance84@gmail.com  

ou sur notre site randolance.fr 
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Malgré la canicule les jeux Grillonnais ont pu ouvrir les lundis et mercredis, le soir à la fraiche. Plusieurs 

concours en semi nocturne ont eu lieu, ainsi qu'une soupe au pistou et une Paella. Le tout ayant eu un vif 

succès, dans la joie et la bonne humeur. Comme chaque année les jeux Grillonnais ont accueilli des touristes, 

ainsi que des clients du camping qui deviennent des membres actifs au fil des années ! Merci les Normands.    

 

La Présidente remercie vivement Monsieur le Maire et les employés 

municipaux pour l'entretien et les changements d'ampoules en  

hauteur, ce qui a permis le bon déroulement des activités durant la 

canicule. 

 

Elle remercie également chaleureusement tous les formidables  

bénévoles qui participent à l'organisation des évènements. Sans eux 

rien ne pourrait se faire.  

 

Des concours sont prévus, comme un hommage aux anciens de la 

boule Grillonnaise et notre participation annuelle au téléthon et par 

grand froid des jeux de carte ou de société à l'intérieur.  

 

Nous vous rappelons que vous pouvez venir faire un essai, des 

boules sont prêtées, n'hésitez pas à contacter la Présidente au 

06.21.55.08.97 par téléphone ou sms.  

LES JEUX GRILLONNAIS 
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L’association reprend ses activités automnales avec au programme : 

 - ouverture de la salle tous les mardis, mercredis et jeudis après-midi de 14h00 à 17h30 pour les jeux de  

belotte, Rummikub, scrabble... Et des moments conviviaux autour d’un petit goûter. 

- des petits lotos tous les 3ème jeudis de chaque mois (18 septembre, 16 octobre,, 20 novembre, 1 décembre). 

- sortie au Canal du Midi le 25 septembre. 

- repas automnal le 25 octobre à la Salle des Fêtes (apéritif, entrée, plat, fromage et dessert,  

café).  Prix adhérent 20€, non adhérent 35€. Repas préparé par le traiteur Georges de Tulette. 

- le traditionnel goûter de Noël le 11 décembre. 

Les Grillons d’Automne souhaite un bel automne à tous les lectrices et lecteurs du Grilhoun. 

Notez dès à présent la date de notre Assemblée Générale :  

Samedi 17 Janvier 2026 à 14h30 
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Reprise des cours : 

• Broderie  : semaine 37 

• Musique , Dessin et Peinture : semaine 38 

• Assemblée Générale : semaine 40 

 

     Inscription au Point Infos—Mairie de Grillon 
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Nous faisons un rassemblement tous les 3ème dimanches du mois au Parking CONTI. 

 

Le 13 septembre, nous organisons une journée interclubs et l’année prochaine, nous prévoyons un vide-

greniers avec exposition  de véhicules anciens (parking CONTI).
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Le comité des Festivités en pleine forme ! 

 

Le comité des Festivités a animé Grillon cet été et comme d’habitude, a rassemblé beaucoup de monde place de la 

Bourgade. 

Le 21 juin, pour la Fête de la Musique que Grillon organise chaque année à la date officielle, le Comité a invité 

deux concerts. DJ Beng a fait danser le public en première partie. En deuxième partie, c’est le groupe avignonnais 

Thepickels, un quatuor très sympa qui a embarqué le public très vite avec leurs reprises Pop, Soul, Rock,  

revisitées à leur sauce pimentée. Une super chanteuse et trois musiciens de talent!!!   

Et comme l’ambiance était trop chaude, le DJ Beng a repris après pour finir la soirée car personne n’avait envie 

de rentrer !  

 

Le 13 juillet, nouvelle installation des tables et de la buvette sur la place de la Bourgade. Cette fois, c’est le DJ  

Aymeric qui a fait danser tout le monde et a mis le feu…. juste avant le feu d’artifice !  

Le Comité propose une buvette avec frites et saucisses grillées pour chaque manifestation. Il faut beaucoup de 

monde sur le pont ! Heureusement, nous sommes encore assez de bénévoles à partager les tâches. Beaucoup de 

préparation, d’installation, de nettoyage, de rangement. Le public, dont beaucoup de grillonnais, de plus en plus 

nombreux, nous encourage à continuer !   
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Chassons les idées reçues : Non ! un chat de famille abandonné ne sait pas se débrouiller seul... Oui ! un chat a 

froid, faim, soif (canicule) et souffre !  Sur Grillon beaucoup de trappages ont été effectués, avec des chats et  

chatons abandonnés.  Merci à La Policière Municipale pour son dévouement.   

Afin d'éviter la prolifération des chatons et la misère animale, si vous voyez des chats errants ou 

des chatons, nous vous remercions de contacter l'association au 06.32.45.20.62.   

Nous rappelons que nous prenons en charge des chats errants et sauvages et non pas des chats ayant des  

propriétaires tenus au respect de leurs animaux (identification, stérilisation, soins...).  

Vous souhaitez adopter un chat ou un chaton, contactez-nous ! visitez notre site : 

https://www.association-chatslala-valreas.fr/  

Nous recherchons toujours des familles d'accueil, pour accueillir des chatons, Mamans, ados et adultes en  

attendant leur adoption.  L'association prend en charge les soins et la nourriture et le nombre d'animaux confiés 

est en fonction de vos possibilités.  Mais également des bénévoles pour du trappage, du nourrissage etc...  

Un petit coup de main !  

 

Vous aimez les chats et voulez lutter contre la misère animale...rejoignez nous !!!!  N'hésitez pas à nous  

contacter pour plus d'informations et à visiter notre page Facebook ou notre site internet :   

https://www.association-chatslala-valreas.fr/  

https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.association-chatslala-valreas.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5hc3NvY2lhdGlvbi1jaGF0c2xhbGEtdmFscmVhcy5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJvc0hMV0UtLThGa1hyc3J2ak5ZQ2hvZ1dhRFFCbmFFb1BBQWR
https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.association-chatslala-valreas.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5hc3NvY2lhdGlvbi1jaGF0c2xhbGEtdmFscmVhcy5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJvc0hMV284QnZJcmhqalE3ZmhDMlM5RU55NVdTM3l4TjUyTDR
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La Maison Milon est un lieu de formation gratuit avec accès libre. Elle détient un espace de coworking pour  

éviter la solitude du travail chez soi. Nous mettons à disposition nos salles  l’atrium et l’auditorium pour des  

réunions, des séminaires et autres.  

La Maison Milon diffuse chaque mois un documentaire dans son auditorium, chaque semaine il y a des ateliers 

: initiation au dessin vectoriel, conception 3D, atelier Canvas, atelier vidéo, atelier fabriquer son pain à la  

maison, atelier de base en informatique... La Maison Milon possède un four électrique pour faire cuire vos 

poteries. 

 

A noter : « Les docs de Grillons présentent » : 

- « Les Glaneurs et la Glaneuse », un film d’Agnès VARDA : le 26 septembre à 20h 

- « L’intelligence des arbres » : le 10 octobre à 20h 

- « Lumière : l’aventure continue ? » Un film de Thierry FREMAUX: le 07 novembre à 20h 

 

Pour plus de renseignements :  

contact@espacemaisonmilon.fr / 06.01.33.13.00    

https://www.espacemaisonmilon.fr/  

Maison Milon 

PAGE 36  

mailto:contact@espacemaisonmilon.fr
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             MAIRIE  

  10 AVENUE DU COMTAT  

  84600 GRILLON 

04.90.35.00.81 

  www.grillon84.fr 

 

Informations et contacts 
 

LES BUREAUX DE LA MAIRIE SONT OUVERTS 

 Les lundis : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

 

Les Mardis jeudis et vendredis : 

 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 

 

Les Mercredis de 9h00 à 12h00  

(fermé l’après-midi) 
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